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Transfert de l'appréciation 
future d'un titre à votre 
conjoint
Examen d’une option possible pour transférer l'appréciation 
future d'un titre à votre conjoint sans entraîner l'application 
des règles d'attribution

Si vous déteniez un titre, comme une action, pour lequel vous prévoyez une 
importante appréciation de la valeur et souhaitiez que son appréciation 
future soit imposée au nom de votre conjoint plutôt qu'au vôtre, cet article 
discute d’une stratégie de planification fiscale possible qui pourrait vous 
aider à y arriver sans déclenchement des règles d'attribution.

Pourquoi transférer au conjoint un 
titre dont la valeur s'apprécie?
Vous voulez fractionner le revenu 
avec votre conjoint à faible revenu
Le fractionnement du revenu est une 
stratégie d'économie d'impôt qui 
tire avantage du système canadien 
d'impôt progressif (plus vous 
gagnez de revenus, plus votre taux 
marginal d'imposition est élevé) en 
permettant de transférer un revenu 
d'un membre de la famille imposé 
à un taux marginal d'imposition 
élevé à un autre membre de la 
famille qui bénéficie d'un taux 
marginal d’imposition moindre. 
Si vous aviez un conjoint dont le 
revenu était moins élevé que le vôtre, 
vous pourriez être en mesure de lui 
transférer un titre, que vous détenez 

et dont vous prévoyez que la valeur 
s'appréciera, de manière à ce que 
tout gain en capital futur soit imposé 
au taux marginal d'impôt moindre 
qui s'applique au revenu de votre 
conjoint.

Cependant, si vous donniez un titre 
à votre conjoint, tout revenu de 
placement de première génération 
ainsi que les gains en capital 
à venir seraient assujettis aux 
règles d’attribution. Si ces règles 
s’appliquaient, le revenu et les gains 
en capital vous seraient réattribués et 
imposables entre vos mains aux fins 
de l’impôt sur le revenu. Pour éviter 
l’application des règles d’attribution, 
le transfert devra s’effectuer d’une 
certaine manière, laquelle est 
discutée plus tard dans cet article. 

Veuillez communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés dans 
cet article.
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Votre conjoint a des pertes en 
capital inutilisées, mais ne dispose 
pas de gains en capital. 
Si votre conjoint avait des pertes 
en capital reportées des années 
précédentes, il pourrait s’avérer 
avantageux de lui transférer un titre 
qui, selon vous, prendra de la valeur. 
Ce faisant, cela pourrait permettre 
aux pertes en capital inutilisées de 
votre conjoint de compenser tous les 
futurs gains en capital que générera le 
titre, lesquels seraient par conséquent 
libres d'impôt. 

Transfert du titre
Il existe trois façons courantes de 
transférer le titre à votre conjoint tout 
en vous assurant d’éviter l’application 
des règles d’attribution. 

Vous vendez votre titre sur le 
marché libre et votre conjoint 
rachète le même titre avec ses 
propres fonds
À condition que votre conjoint 
achète le même titre à sa juste valeur 
marchande (JVM) avec son propre 
argent, les règles d'attribution ne 
s'appliqueraient pas et tous les gains 
ou pertes en capital futurs seraient 
imposés au nom de votre conjoint. 

Vous transférez le titre à votre 
conjoint en nature à sa juste valeur 
marchande.   
Plutôt que de vendre votre titre sur 
le marché libre et que votre conjoint 
rachète le même titre, vous pourriez 
le lui transférer en nature (c.-à-d. en 
lui transférant le titre en question). 
Afin d’empêcher l'application des 
règles d'attribution, votre conjoint 
devra vous verser la JVM du titre en 
utilisant ses fonds propres. Rappelez-
vous cependant que vous cédez le 
titre, de sorte que vous réaliserez 
tout gain en capital sur le transfert. 
Le prix de base du titre reçu par votre 
conjoint sera généralement la JVM du 
titre en date de son transfert. 

Si vous pensiez adopter cette option, 
discutez avec votre conseiller des 
modalités administratives qu’exige 

cette méthode. En effet, celle-ci 
pourrait entraîner des frais de 
préparation de déclaration de revenus 
supplémentaires, puisque votre 
déclaration de revenus comporterait 
un choix fiscal à l’effet du transfert de 
titre à votre conjoint à sa JVM. 

Prêtez des fonds à votre conjoint 
pour lui permettre de financer 
l'achat du même titre.
Si votre conjoint ne disposait pas 
de fonds propres qui lui permettent 
d'acheter votre titre, vous pourriez 
lui prêter les fonds requis ou lui 
prendre en contrepartie un billet à 
ordre au taux prescrit par l’Agence du 
revenu du Canada (ARC) afin d'éviter 
l'application des règles d'attribution. 
Ce faisant, le titre serait vendu sur 
le marché libre et le gain en capital 
y associé serait déclaré dans l’année 
de la vente. Puis, vous prêteriez 
des fonds à votre conjoint au taux 
prescrit par l’ARC et le conjoint les 
utiliserait pour acheter le même 
titre sur le marché libre. Autrement, 
vous pourriez vendre le titre à votre 
conjoint et accepter un billet à 
ordre qui lui imposerait le paiement 
d’intérêts au taux prescrit  par l’ARC à 
titre de contrepartie.

Mais, lorsque vous considérerez cette 
méthode, vous devrez tenir compte 
de la répercussion fiscale du recours 
au prêt à taux d'intérêt prescrit. Votre 
conjoint pourra déduire les intérêts 
payés sur les fonds empruntés, mais 
vous devrez déclarer les revenus 
d'intérêts acquis sur le prêt aux fins 
de l’impôt sur le revenu. Selon les 
circonstances, cette stratégie pourrait 
s'avérer un peu moins efficace que 
celle où votre conjoint se sert de ses 
propres fonds pour acquérir le titre.  

Votre conjoint vous paierait des 
intérêts sur le prêt au taux prescrit 
au plus tard le 30 janvier de chaque 
année et les déduirait dans sa 
déclaration de revenus. Vous 
déclareriez chaque année le revenu 
d'intérêts reçu de votre conjoint dans 
votre déclaration de revenus.

À condition que votre 
conjoint achète le 
même titre à sa juste 
valeur marchande 
(JVM) avec son propre 
argent, les règles 
d'attribution ne 
s'appliqueraient pas 
et tous les gains ou 
pertes en capital futurs 
seraient imposés au 
nom de votre conjoint.
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Considérations particulières 
Règles d’attribution 
Lors de la mise en œuvre de cette 
stratégie, il est important de s'assurer 
que la transaction n'entraînera pas 
l'application des règles d'attribution. 
Il faudra pour cela s'assurer que 
votre conjoint verse la JVM du titre. 
Si les règles d'attribution du revenu 
s'appliquaient, il vous faudrait 
inscrire toute appréciation future 
(soit les gains en capital) et tout 
revenu futur dans votre déclaration 
de revenus, et ce, même si le titre était 
détenu au nom de votre conjoint.

Règles de perte apparente (si les 
titres étaient en position de perte) 
Si vos titres étaient en position de 
perte, mais que vous souhaitiez les 
transférer à votre conjoint, étant 
donné que vous prévoyiez qu'elles 
s'apprécieront par la suite, il serait 
important que vous teniez compte 
des règles de perte apparente. Si 
vous vendiez le titre et que le rachat 
par votre conjoint du même titre 
entraînait l'application des règles 
de perte apparente, il ne vous serait 
pas possible d'utiliser la perte en 
capital à la vente du titre. Par contre, 
votre perte s'ajouterait au prix de 
base du titre identique que votre 
conjoint aura acheté, ce qui pourrait 

rendre inutile la stratégie. 

Pour éviter l'application de la règle 
des pertes apparentes, votre conjoint 
devra attendre la fin de la période 
de 30 jours commençant à la date 
de règlement de la vente avant 
de racheter le même titre. Si vous 
transfériez votre titre en nature à 
votre conjoint, celui-ci serait tenu de 
le céder de façon à ne pas en être le 
titulaire en date du 30e jour après son 
transfert. Pour plus d’information, 
veuillez demander à un conseiller 
RBC une copie de notre article sur les 
règles de perte apparente. 

Conclusion
Si vous possédiez un titre dont 
la valeur devrait s’accroître 
considérablement, vous pourriez 
tirer avantage d’un transfert à votre 
conjoint si ce dernier était assujetti 
à un taux d'imposition moindre ou 
s'il disposait de pertes en capital 
inutilisées. La stratégie choisie pour 
transférer le titre — et si celle-ci 
s’avérera avantageuse ou non —  
dépendra de votre situation et sera 
facilitée si votre conjoint a des fonds 
propres pour effectuer l'opération. 
Ceci étant, il serait important que 
vous obteniez des conseils d’un 
conseiller fiscal qualifié relativement 
à votre situation personnelle.

Pour éviter 
l'application de la 
règle des pertes 
apparentes, votre 
conjoint devra 
attendre la fin de la 
période de 30 jours 
commençant à la 
date de règlement 
de la vente avant de 
racheter le même titre.

Cet article pourrait décrire plusieurs stratégies, mais elles ne sont pas forcément 
toutes adaptées à votre situation financière particulière. Les renseignements 
contenus dans cet article n’ont pas pour but de donner des conseils fiscaux, 
juridiques ou en assurance. Afin de vous assurer que votre situation 
particulière sera bien prise en compte et que toute initiative sera fondée sur 
les renseignements les plus récents qui soient, vous devriez obtenir des conseils 
professionnels d’un conseiller fiscal transfrontalier qualifié et/ou d’un conseiller 
juridique et/ou en assurance avant d’agir sur la foi des renseignements fournis 
dans cet article.
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Veuillez communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés dans 
cet article.


